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LE 24 AVRIL 2014 
 
 
 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MARGUERITE 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal tenue à 
l’édifice municipal ce vingt-quatrième jour du mois d’avril deux mil quatorze, à 
19h30 à laquelle sont présents: 
 
Le Maire: Mme Adrienne Gagné 
Les conseillers : M. Pierre Trudel  M. Hertel Vaillancourt 
 M. Robert Normand M. Guy Rhéaume 
 Mme Brigitte Brochu M. Emile Nadeau 
         
formant corps entier du conseil. 
Mme Nicole Chabot, directrice générale est aussi présente 
Séance convoquée par courriel le 22 avril 2014 
 

Ordre du jour 
• Fissures d’asphalte / demande de soumission 
• Rang St-Jean-Baptiste 
• Équipement de sonorisation 
• Demande de soumissions / entretien des routes hivernales 

** ce dernier point a été ajouté suite à l’accord de tous 
 

53-04-2014 FISSURES D’ASPHALTE  
 

Il est proposé par Pierre Trudel et résolu unanimement que des soumissions 
soient demandées pour la réparation d’asphalte sur les rues et rangs de 
notre territoire.  Un devis sera préparé et acheminé aux entrepreneurs 
éventuels. 
 
RANG ST-JEAN-BAPTISTE 
 

- Analyse de l’endettement de la municipalité, remise en question des 
travaux de ce rang // coût 2 300 000$ 

 
ÉQUIPEMENTS DE SONORISATION 

 

Les coûts soumis dépassent le montant budgétisé, le conseil demande de 
vérifier auprès d’autres fournisseurs; dossier remis à une séance 
subséquente. 
 
54-04-2014 DEMANDE DE SOUMISSION POUR ENTRETIEN DES ROUTES DURANT 
LA SAISON HIVERNALE  
 

Considérant le dépassement du budget pour le poste d’enlèvement de la 
neige d’année en année; 
 

Considérant la difficulté de recruter et conserver des employés compétents 
pour les travaux de déneigement; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Robert Normand et résolu 
unanimement que le conseil demande des soumissions pour l’entretien 
hivernale de l’ensemble des routes de son territoire. 
 
55-04-2014   CLÔTURE DE LA SESSION  
 

Sur la proposition de Brigitte Brochu et résolu à l’unanimité que la session 
soit levée à 21h20. 
 
 
___________________________  _______________________ 
Adrienne Gagné    Nicole Chabot 
Maire      Directrice générale et Secr-très. 


